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LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
DE SAINT-ETIENNE DE MAURS 

 

Conformément au Schéma de Cohérence Territorial du Bassin d'Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie le projet 
d’aménagement et de développement durables de la commune de Saint Etienne de Maurs est guidé par la volonté de 
développer l’attractivité du territoire tout en organisant celui-ci de manière raisonnée et économe, en préservant les espaces 
naturels et agricoles et en densifiant les espaces urbanisés. 

Le Projet de la commune est élaboré en cohérence avec le projet de développement de la communauté de commune de la 
Châtaigneraie Cantalienne. 

 

Des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain sont fixés dans le 
PADD. 

 

 

Le règlement contiendra exclusivement les règles générales et servitudes d'utilisation des sols destinées à la mise en œuvre 
du Projet d'Aménagement et de Développement durables. 
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I. ORIENTATIONS GENERALES 

A. CONFORTER LE POLE RELAIS 

La continuité urbaine Maurs-Saint Etienne de Maurs a été repérée comme Pôle relais structurant du territoire du bassin 
d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie. Le projet d’Aménagement et de Développement Durables du SCoT du BACC 
affiche l’ambition de conforter les centralités de ces pôles relais en exigeant des PLU/PLUi une densification du tissu urbain 
existant.  

Cet objectif sera traduit dans le projet communal de la façon suivante : 

1. Recentrer l’urbanisation à l’intérieur de l’enveloppe urbaine existante de l’agglomération 

En ce qui concerne la vocation résidentielle, l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles parcelles sera limitée aux parcelles en 
continuité immédiate au nord de l’agglomération pour maintenir un urbanisme radioconcentrique autour du noyau bâti 
urbain d’origine. 

Dans l’ensemble, la densification sera privilégiée, et permettra l’intensification du tissu urbain existant en optimisant le 
foncier et sans générer de changement dans la forme urbaine de l’agglomération. 

Les dents creuses seront repérées et urbanisées en priorité. Dans un objectif d’efficacité, les dents creuses urbanisables objet 
de rétention foncière depuis de nombreuses années ne seront pas constructibles afin de ne pas venir gonfler le total global 
des surfaces potentiellement urbanisables. Ces espaces auront une vocation de respirations végétales au sein de 
l’agglomération et pourront servir de réserve foncière pour une densification à plus long terme. 

Les espaces publics contribuent substantiellement à la qualité de vie au sein d’un noyau résidentiel. Au-delà de leur rôle 
structurant dans les plans d’aménagement, ils contribuent à la convivialité des lieux. A cet égard, des espaces publics dotés 
d’une fonction clairement identifiable sont définis. Une partie de l'espace public doit ainsi permettre, par sa localisation, sa 
taille, sa forme et son aménagement (ombre, protection contre le vent, possibilité de s'asseoir, terrain à peu près horizontal, 
sans obstacles…) toutes sortes d’activités : jeux des enfants, surveillance des parents, conversations prolongées, repas de 
voisinage… 
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L’extension urbaine sera planifiée par une ouverture progressive à l’urbanisation du secteur nord de l’enveloppe urbaine, en 
particulier à la Peyrade : des opérations d’ensemble seront proposées (à la Peyrade et au sud du secteur de la Devèze) qui  
permettront d’augmenter la densité moyenne en imposant sur la future opération un nombre de logements minimum à 
l’hectare. 

Conformément à l’objectif inscrit au PADD du SCoT d’améliorer l’efficacité du foncier économique, une zone d’activités à 
vocation intercommunale est prévue au niveau de l’entrée est de Saint Etienne de Maurs par la RN 122 : celle-ci sera réservée 
aux activités dont l’installation dans le centre urbain de Maurs n’est pas adaptée, mais n’occasionnant pas de nuisances ou 
pollutions susceptibles de toucher les riverains.  

A peu près huit hectares lui seront réservés, afin de disposer d’une réserve foncière suffisante, immédiate et variée pour 
permettre l’installation de nouvelles activités sur le territoire ; mais pour répondre à un impératif réglementaire de réduction 
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, son aménagement se fera progressivement, par phases 
successives parallèles à la demande des entrepreneurs. 

Les futurs équipements seront construits au sein même de l’agglomération, à l’exception de tous ceux susceptibles de 
générer des nuisances pour les populations riveraines, comme par exemple la future salle des fêtes qui pourrait être 
aménagée au sein d’un ancien bâtiment agricole au nord de la Devèze, une centaine de mètres après la dernière habitation. 

La municipalité, consciente de l’importance pour l’avenir de la commune de  se laisser les possibilités de maîtriser le foncier 
souhaite que tous les secteurs constructibles du Plan Local d’Urbanisme soient couverts par le Droit de Préemption Urbain. 

2. Planifier le renouvellement urbain de l’est de l’agglomération 

La route nationale 122, axe de circulation structurant essentiel qui relie l’agglomération de Maurs - Saint Etienne à Aurillac au 
nord et à Figeac au sud, n’en constitue pas moins aujourd’hui une ligne de fracture centrale de la commune.  

Les élus souhaitent ainsi profiter de l’aménagement de la future zone d’activités industrielle et artisanale pour redessiner 
l’entrée de ville et atténuer l’impact de cette césure entre les parties nord et sud de l’agglomération. 
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L’aménagement routier sera modifié aux abords de l’entrée de la future ZA intercommunale ce qui permettra de réduire la vitesse 
des automobilistes. La sécurité le long de la RN 122 sera améliorée par l’aménagement de passages piétons, qui s’inscriront dans 
un cheminement piéton de part et d’autre de cet axe, reliant l’école aux équipements du bourg. 

La mixité fonctionnelle sera stimulée sur ce secteur par la possibilité offerte aux commerces de proximité se s’implanter le long de 
la voie passante, au sein du tissu urbain. 

 

B. ORGANISER LES CIRCULATIONS 

D’une manière générale, les voies seront définies pour encourager les circulations non motorisées et devront éviter les 
modèles en impasse. 

Les circulations motorisées dans le bourg seront revues pour limiter le trafic de transit et rééquilibrer les usages avec les 
piétons et les cyclistes : les ruelles du bourg ne seront autorisées à la circulation motorisée que pour les riverains, et le 
chemin du Presbytère sera aménagé en voie en sens unique (un emplacement réservé est à prévoir pour l’élargissement du 
chemin. 

Des liaisons douces seront aménagées entre les principaux quartiers d’habitation et les principaux équipements et services. Ils 
prendront la forme de voies dédiées ou de voies partagées. Des emplacements réservés pourront être nécessaires pour 
assurer le bouclage de ces voies. 

La liaison entre l’ensemble de l’agglomération et la future ZA est également prévue dans le réseau de cheminement doux, 
suivant les préconisations du SCoT qui pose le principe de sa bonne accessibilité depuis le centre bourg. 

Les intersections entre la RN 122 et le chemin rural 15 / RD 519 d’une part, et la voie communale 15 d’autre part, seront 
sécurisées pour les déplacements doux. 

Un emplacement réservé sera prévu sur le couloir hypothétique de déviation de la route nationale 122 ou pour un éventuel 
nouvel axe routier permettant le contournement du bourg historique de Saint Etienne de Maurs : l’urbanisation résidentielle 
sera proscrite à proximité de ce couloir. 
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C. FACILITER LES ADAPTATIONS DES ACTIVITES AGRICOLES 

L’agriculture demeure plus que jamais stratégique à la fois en terme de richesse créée et en raison de sa contribution 
essentielle à l’ouverture des paysages, tout en étant très vulnérable aux pressions foncières de toutes sortes. 

Dans ces conditions, il convient d’être particulièrement vigilant dans le choix de l’emplacement des terrains constructibles 
afin de favoriser un fonctionnement optimal des exploitations et de permettre les adaptations que certaines d’entre-elles 
envisagent de réaliser. 

Ainsi, les villages, hameaux et écarts suivants, dont la vocation agricole a été repérée dans le diagnostic, seront strictement 
classés en zone A : Pierrefiche, le Rieu, le Planchou, Caumont, la Loudière, Bergasol, la Calmontie, Ferrières, Brasquies, Roques, 
la Goirie, Brocausse, Malatèze, Mialhès, le Vigier, la Blanquie, Pradel, Ginhalac le Haut, Ginhalac le Bas, Montmarty, Lusclade, 
Puech Laquet, l’Héméral, le Cassan, le Pourcissou. 

La stricte limitation de l’extension urbaine à l’agglomération aura, par ailleurs, pour conséquence de maintenir la 
consommation des espaces agricoles aux faibles niveaux observés récemment (perte d’une dizaine d’hectares entre 2000 et 
2014). 

Le règlement permettra la transformation des bâtiments agricoles en gîtes d’accueil afin de faciliter les projets de 
diversification touristique des exploitations et de soutenir par la même leur viabilité économique. 
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D. MAINTENIR LA QUALITE DU CADRE DE VIE 

La qualité du cadre de vie constitue l’un des facteurs essentiels de l’attractivité résidentielle comme de l’attractivité 
touristique. Ainsi, le PADD du SCoT préconise, entre autres, de mettre en place des actions de protections des espaces 
naturels et patrimoniaux, de restauration des cœurs de villages et d’amélioration de leurs qualités paysagères.  

Pour atteindre ces objectifs, les élus souhaitent : 

1. Accorder un soin architectural et paysager au cœur de village 

La qualité patrimoniale et architecturale du cœur de village sera protégée par des prescriptions fortes vis-à-vis de l’aspect 
extérieur des constructions et de leurs abords. Ces prescriptions ne seront pas de nature à entraver des expressions 
architecturales plus contemporaines qui tiennent compte du site dans lequel elles s’inscrivent. 

Des espaces verts seront maintenus dans le maillage résidentiel du cœur de bourg comme espaces d’aération au sein d’un 
secteur aux densités bâties élevées. 

La place centrale sera réaménagée de façon à en améliorer l’aspect et la convivialité. 

L’entrée sud, dont la qualité paysagère a été repérée comme la plus représentative du territoire, sera préservée de toute 
nouvelle construction afin d’en conserver la cohérence et la qualité paysagères, et en premier lieu les prairies situées entre le 
bourg historique et la voie ferrée. Dans ce même secteur, les murs du cimetière qui structurent la silhouette bâtie du bourg 
seront classés au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. 

Un réseau de cheminement doux sera dessiné à partir de ce cœur de village.  

 



COMMUNE DE SAINT ETIENNE DE MAURS 
P  A  D  D  

U 

 

 
Plan Local d’Urbanisme de Saint Etienne de Maurs (15)  – PADD 

Juin 2018 
 

 

 

 

14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 COMMUNE DE SAINT ETIENNE DE MAURS 
P  A  D  D  

 

 

Plan Local d’Urbanisme de Saint Etienne de Maurs (15)  – PADD 
Juin 2018 

 

 

 

15 

2. Protéger et valoriser les paysages 

Le Bassin de Maurs est une zone de contact et de circulation entre les régions Rhône-Alpes-Auvergne et Midi-Pyrénées. Il est 
donc à la fois la porte d’entrée sud (par la route de Toulouse) du département du Cantal et porte de sortie vers le 
département du Lot. Les enjeux paysagers sont ainsi particulièrement forts sur cet espace de transition située au pied du 
Massif Central, entre les ambiances boisées du plateau ondulé de la Chataigneraie et les vues ouvertes et plongeantes sur le 
maillage bocager du bassin.  

Le soutien à l’élevage constitue le premier levier d’action dont dispose la collectivité pour protéger les paysages.  

Ainsi l’urbanisation sera impossible sur les espaces agricoles (à l’exception de celle qui s’avérerait indispensable au bon 
fonctionnement des exploitations). La construction de nouveaux bâtiments agricoles sera conditionnée à leur bonne 
intégration paysagère (traitement des volumes, des effets de masse, implantation, fleurissement et verdissement, couleurs…). 

L’extension du secteur résidentiel diffus situé au sud de la RD 19 (Fontanelle, Les Tuileries, la Prade, Las Perrière hautes) ne 
sera pas permise afin de mettre un coup d’arrêt au mitage des paysages et à la destruction du bocage sur ce secteur. Il en 
sera de même au niveau de la Côte de Dèze. 

La forêt de feuillus, qui a subi la concurrence de l’agriculture et ne subsiste que de façon relictuelle sous forme de boisements 
de petite taille localisés essentiellement sur les pentes les plus fortes, sera protégée par un classement, tout comme les 
ripisylves et les haies bocagères, qui permettent une alternance entre tronçons ouverts et tronçons fermés et constituent une 
partie de l’identité paysagère locale. 

Le petit patrimoine rural communal sera inventorié et protégé. 

La future zone d’activités située au niveau de l’entrée est sera l’objet de prescriptions fortes afin de permettre sa bonne 
intégration paysagère et architecturale, conformément au principe posé dans le PADD du SCoT.  

Pour l’ensemble du territoire, les conditions d’implantation des constructions seront définies en fonction du contexte des 
lieux en référence avec l’espace public et les constructions voisines. 

Les clôtures et les ouvrages techniques devront être correctement intégrés. 
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3. Prévention des risques et des nuisances 

Les nouvelles implantations ne devront pas être soumises à des risques ou des nuisances susceptibles de dégrader les 
conditions de vie des usagers, et réciproquement, elles ne devront pas être sources de risques ou de nuisances pour les 
populations déjà présentes.  

Ainsi, une zone d’activités intercommunale est spécifiquement définie dans un secteur dédié. Les activités autorisées seront 
celles qui sont porteuses de nuisances pour un voisinage résidentiel immédiat, sans pour autant être génératrices de forts 
risques ou nuisances en raison de la proximité de quartiers d’habitations. Les franges de cette zone au contact des quartiers 
d’habitation seront traitées pour limiter au maximum les éventuels risques ou nuisances (bruit en particulier). 

Au-delà du respect des prescriptions du PPRi du bassin du Célé, une distance suffisante sera prévue entre les futures 
constructions et les lits des cours d’eau pour éviter tout risque d’inondation. 
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4. Protéger les milieux 

Les nouvelles constructions, y compris agricoles, seront proscrites en dehors des noyaux bâtis agricoles, afin de protéger la 
faune et la flore des milieux des prairies. Les zones humides seront également strictement protégées. 

Les massifs forestiers des versants des vallées, les ripisylves de la Rance et du Célé et le réseau de haies bocagères sont 
intégrés au maillage de la Trame Verte et Bleue du schéma de cohérence écologique de la région Auvergne déclinée sur le 
territoire communal. La rupture des corridors écologiques par l’urbanisation sera proscrite. Les haies bocagères qui jouent un 
rôle essentiel de corridor écologique seront protégées et le confortement de corridors impliquera la restauration de haies 
bocagères aujourd’hui disparues. 

Le maintien des corridors écologique passe aussi par la perméabilité de certaines clôtures pour permettre à la petite faune de 
se déplacer. En fond d’emprise foncière dans les secteurs agricoles et naturels, les clôtures seront règlementées en ce sens. 

 

La gestion du ruissellement est particulièrement importante dans ce secteur du Cantal où des eaux pluviales s’infiltrent 
difficilement. Les actions consisteront notamment à : 

 limiter l’emprise au sol des constructions et les sols imperméables tels que les surfaces de circulation au sein des 
terrains de maisons individuelles (localisation de l’accès au terrain par rapport au garage de la maison…) ; 

 favoriser des revêtements filtrants (stationnements et allées en sol perméable…) ; 
 prévoir des systèmes de rétention de l’eau de pluie pour son utilisation pour des usages non nobles tels que l’arrosage 

des espaces verts privés ou collectifs, le nettoyage des voiries... 

Les projets d’urbanisation nouvelle sont subordonnés à des mises à niveau adéquates des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement. Les techniques économiques et écologiques de traitement des eaux pluviales et des eaux usées (dispositifs 
individuels de rétention des eaux de pluie, dispositif semi-groupé de traitement des eaux usées par filtres végétaux …). 

Pour limiter la production de déchets fermentescibles, le compostage est encouragé. Les opérations d’aménagement groupé 
auront l’obligation de prévoir un espace dédié au compostage. 
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II. OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACE ET DE LUTTE 
CONTRE L'ETALEMENT URBAIN 
 

 

La consommation d’espace pour l’urbanisation entre 2000 et 2018 est de 20 ha. Cette consommation d’espace est 
majoritairement associée à l’implantation de pavillons, habitat individuel pur : 80 maisons individuelles sur 12ha, soit une 
consommation moyenne de 1 500 m² par logement. 

Par ailleurs, des divisions parcellaires sur des espaces déjà acquis à l’urbanisation (jardins associés à des logements) ont 
conduit à la création de 7 maisons individuelles. 

Pour les 10 ans à venir, la municipalité envisage de réduire la consommation d’espace en se fixant pour objectif : 
 en zone UG, une consommation de 3,9 ha permettant d’accueillir potentiellement 35 logements, soit une 

consommation moyenne de 1 100m² par logement ; 
 en zones 1AU, une consommation de 4,3 ha pour accueillir au minimum 36 logements, soit une consommation 

moyenne de 1 200 m² par logement.. 

De plus, la collectivité prévoit la création d’une zone d’activités économiques intercommunale de 8 ha. Pour limiter la 
consommation d’espace, son aménagement est prévue par phases successives d’environ 2 ha chacune pour accueillir les 
entreprises au fur et à mesure de leur arrivée. 

Enfin, l’urbanisation liée aux activités agricole, bien que non quantifiée, est gérée de manière à ne pas créer ex-nihilo de 
nouveaux espaces bâtis : les nouvelles installations nécessaires aux activités agricoles devront être implantées à proximité des 
fermes existantes. 
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Emplacement réservé et numéro (art. R.151-34 4° d du CU)

Elément de patrimoine à protéger - édifice (art. R.151-41 3° du CU)

Prescriptions

Continuité écologique linéaire (art. R.151-43 4° du CU)

Continuité écologique surfacique (art. R.151-43 4° du CU)

Secteur de plan de masse (art. R151-40 du CU)

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine (art. R151-43 6° du CU)

Secteur comportant des OAP (art. R151-6 du CU)

Elément de patrimoine à protéger - haie (art. R.151-41 3° du CU)

Elément de patrimoine à protéger - bosquet (art. R.151-41 3° du CU)
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